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   Permanences Logement
Bénédicte de Cacqueray, 
Maire-Adjoint
Le 1er samedi du mois de 9h30 
à 11h.
Tél. : 03 44 62 42 23
Mail : logement@ville-chantilly.fr
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actualités

NOUS
CONTACTER

Permanences du Député
Eric Woerth
Tél. : 03 44 55 13 13
eric.woerth@orange.fr

   Accueil Mairie 
Du lundi au vendredi de 8h30 
à 12h et de 13h30 à 17h. Le 
samedi matin de 8h30 à 12h. 
11 avenue du Maréchal Joffre
Tél. 03 44 62 42 00

   Services Techniques 
Du lundi au vendredi de 8h30
à 12h et de 13h30 à 17h
8 rue Pierre Emile LePrat
Tél. 03 44 62 53 80

   Facebook
@villedechantillyofficiel

   Instagram
@villedechantilly

   Site internet
www.ville-chantilly.fr

   Permanences du Maire
Madame le Maire reçoit 
chaque samedi matin sans 
rendez-vous à la mairie 
de 9h30 à 10h30 ou sur 
rendez-vous en appelant son 
secrétariat au 03 44 62 42 11
Mail : maire@ville-chantilly.fr

   Permanences Urbanisme
Frédéric Servelle 
Maire-Adjoint
Sur rendez-vous le samedi 
matin.
Tél. : 03 44 62 70 50/54
Mail : urbanisme@ville-chantilly.fr

   Permanences Finances
Florence Woerth
Maire-Adjoint
Sur rendez-vous le samedi 
matin.
Mail : f.woerth@ville-chantilly.fr

Un partenariat innovant pour restaurer et 
renforcer la biodiversité de notre forêt 
Le Parc Astérix, le Château de Chantilly (Institut 
de France) et CDC Biodiversité (filiale de la 
Caisse des Dépôts et pionnière dans le domaine 
de la compensation écologique) ont engagé un 
partenariat innovant pour restaurer et renforcer 
la biodiversité de la forêt du Château de Chantilly. 
Ce projet répond à l’obligation réglementaire 
de compenser les impacts environnementaux 
liés à 2 grands projets au sein du Parc Astérix : 
l'aménagement global du parc et la création de 
l'attraction Toutatis. Le choix d’implantation de ces 
mesures compensatoires illustre une coopération 
territoriale intelligente au service de la transition 
écologique.

Une forêt fragilisée
S’étendant sur plus de 6 300 hectares, la forêt 
du Château de Chantilly repose sur des sols 
sableux peu rétenteurs d’eau. Près de 40% des 
arbres, principalement des chênes, présentent 
aujourd’hui un état sanitaire préoccupant.
Face à ce constat, un plan d’aménagement 
forestier de crise sur 10 ans a été engagé. Il 
identifie des zones à fort potentiel écologique, 
dont environ 29 hectares en impasse sylvicole 
ont été sélectionnés par CDC Biodiversité pour y 
conduire des actions de restauration.
Les travaux visent à recréer des habitats naturels 
plus résilients face aux aléas climatiques, tels 
que des landes, pelouses acidiphiles, ou des 
boisements mixtes plus adaptés à la sécheresse.
Travaux de génie écologique
Les interventions portent sur :
-la plantation d’essences locales adaptées au 
climat futur,
-la création de clairières et de lisières forestières,
- la restauration de landes à callune et de pelouses 
acidiphiles,
-le maintien de vieux arbres en îlots de sénescence,
-la lutte contre les espèces exotiques 
envahissantes (robinier, buddleia, aster…).
Les travaux de restauration seront conduits en 
plusieurs phases jusqu’en 2027, puis prolongés 
par des opérations d’entretien et un suivi 
écologique de long terme.

Les premières interventions, dites de "pré-
configuration", peuvent parfois être visuellement 
marquantes. Comme à la table de Mongrésin, 
le retrait d’arbres morts en grande quantité et 
la modification des lisières peuvent donner une 
impression de vide. Ces opérations sont toutefois 
nécessaires pour recréer des habitats plus 
diversifiés et plus résilients face au dérèglement 
climatique.
Les bois morts sont conservés et disposés au sol 
afin de maintenir leur intérêt écologique, tandis 
que les lisières forestières seront progressivement 
recréées de manière étagée, avec des essences 
locales de différentes tailles, mieux adaptées aux 
conditions climatiques futures.
Cette évolution du paysage vise à favoriser 
durablement les insectes, les oiseaux, les reptiles 
et les chauves-souris, qui trouveront refuge et 
ressources dans ces milieux restaurés.

Un engagement de long terme
Le dispositif repose sur une Obligation Réelle 
Environnementale (ORE), acte notarié qui garantit 
la pérennité des actions sur 30 à 50 ans et une 
obligation de résultat. Ce partenariat associe 
également l’Office National des Forêts, le 
Conservatoire des Espaces Naturels des Hauts-
de-France et le Parc Naturel Régional Oise-
Pays de France, apportant leur expertise en tant 
qu'acteurs locaux.

Ce projet de compensation écologique constitue 
une réponse concrète à l’urgence climatique et 
tente d’endiguer le déclin de la biodiversité qui 
en découle. Il participe aux efforts du Château de 
Chantilly pour restaurer durablement sa forêt au 
bénéfice des habitants et surtout des générations 
futures.

Actualités du Domaine de Chantilly

Une réunion publique d’information se 
tiendra le 2 avril à 10h30 à la table de 
Montgrésin pour expliquer les objectifs 
du projet de restauration écologique, les 
travaux réalisés ainsi que les étapes à 
venir.



Dans ce nouveau numéro de votre Chantilly Mag, comme chaque 
début d’année, nous consacrons le cahier central à votre sécurité.

La sécurité de chacun reste, plus que jamais, une priorité absolue pour 
notre ville. Ces dernières années, nous avons renforcé les moyens de 
notre police municipale afin de garantir votre tranquillité au quotidien. 
Grâce à une présence accrue sur le terrain, une collaboration étroite 
avec la gendarmerie nationale et des équipements modernisés, nous 
avons pu répondre plus efficacement à vos attentes. Prévention, 
proximité et réactivité ont guidé notre action, pour que chacun 
puisse vivre sereinement à Chantilly. Les chiffres communiqués 
par la gendarmerie sont encourageants, même si chaque fait de 
délinquance est un fait de trop.

Ces efforts se poursuivent, car la sécurité est un engagement 
quotidien. Aujourd’hui, une avancée majeure peut venir renforcer 
notre capacité à agir : le Sénat a adopté le projet de loi sur l’extension 
des compétences des policiers municipaux. Ce texte rejoint 
l’Assemblée nationale qui doit maintenant l’examiner. Cette loi est 
décisive pour la modernisation de nos outils de sécurité.

Quels changements pour Chantilly si la loi est adoptée ? 

Cette réforme élargit significativement les prérogatives de nos agents, 
tant sur le plan judiciaire qu’administratif. Parmi les principales 
évolutions :

- Des compétences judiciaires renforcées : nos policiers municipaux 
pourront désormais constater et verbaliser, avec les amendes 
forfaitaires délictuelles, un plus grand nombre d’infractions du 
quotidien (usage de stupéfiants, squats, dégradations légères, etc.), 
en lien direct avec le procureur de la République. Palpations de 
sécurité et fouilles des bagages dans les transports publics.

- Des équipements adaptés : drones pour la surveillance des grands 
rassemblements, ou encore accès à des fichiers de police strictement 
encadrés. Création d’une autorisation nationale de port d’arme.

- Une formation et une mutualisation optimisées : pour garantir une 
expertise toujours plus professionnelle et une meilleure coordination 
entre les communes.

Pourquoi cette réforme est-elle importante ? Parce qu’elle nous 
permettra d’agir plus vite, plus près de vous, et avec des moyens 
adaptés aux réalités de terrain. À Chantilly, nous avons toujours placé 
la sécurité au cœur de notre action municipale. Cette loi nous offre de 
nouveaux leviers pour protéger notre cadre de vie, nos commerces, 
nos espaces publics, et pour lutter contre les incivilités qui peuvent 
altérer notre qualité de vie.

Rassurez-vous, ces nouvelles compétences, si elles étaient votées,  
s’exerceront dans le respect strict des droits et des libertés, avec un 
contrôle renforcé et une déontologie exigeante. Notre objectif reste 
inchangé : faire de Chantilly une ville où il fait bon vivre, en toute 
sécurité.

Ce sujet dans notre bulletin municipal est l’occasion pour moi de 
saluer l’engagement de nos policiers municipaux et des forces de 
l'ordre qui œuvrent chaque jour pour votre protection. 

Ensemble, continuons à bâtir une ville sûre, solidaire et apaisée.

À quelques semaines de mon départ, je tiens à vous adresser un 
message chaleureux dans ce dernier édito. Rien ne sera plus présent 
en moi que toutes ces années passées à vos côtés.

Je n’oublierai pas les conseils d’école, au sein desquels chacun à 
sa place, enseignants, parents d’élèves et ATSEM participent à la 
réussite de nos écoliers.

Je n’oublierai pas les réunions de travail nécessaires à l’amélioration 
des bâtiments communaux et de nos voiries.

Je n’oublierai pas les grands événements qui font de Chantilly une 
ville exceptionnelle.

Je n’oublierai pas la crise du COVID dont beaucoup d’entre vous ont 
souffert mais qui a été une formidable période de solidarité partagée.

Je n’oublierai pas les projets mis en place pour les jeunes.

Je n’oublierai pas les animations pour les seniors.

Je n’oublierai pas les rencontres du samedi matin, au cours 
desquelles certains d’entre vous sont venus m’exposer, très souvent 
leurs problèmes les plus complexes, et parfois les plus intimes, en 
toute confiance. 

Je ne sais pas si j’ai tout réussi. 

Ce que je sais c’est que j’ai fait de mon mieux ! Avec toujours en tête 
la mission que vous m’aviez confiée : la plus noble et exigeante, être 
là pour vous, être là pour tous les cantiliens. 

Enfin je garderai à l’esprit tous vos messages chaleureux et amicaux.

Je pars le cœur léger du devoir accompli et souhaite le meilleur pour 
Chantilly.

Merci pour tout ce que vous m’avez appris, merci pour tout ce que 
vous m’avez donné.
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le mot du maire

Des chiffres très encourageants !

"

Isabelle Wojtowiez
Maire de Chantilly

La sécurité de chacun reste, plus que jamais, une 
priorité absolue pour notre ville. Ces dernières 

années, nous avons renforcé les moyens de notre 
police municipale afin de garantir votre tranquillité 

au quotidien.-----       

"
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culture - patrimoine

Culture - Patrimoine

La saison culturelle 2026 à Chantilly promet d'être 
riche et variée !
Prenez rendez-vous avec l’histoire ! 
Chaque week-end, d’avril à septembre, la Ville de Chantilly invite habitants et visiteurs à 
(re)découvrir son patrimoine à travers un riche programme de visites commentées, aussi 
varié que convivial. Histoire, architecture, nature, arts de vivre… les thèmes changent 
au fil des dates et réservent toujours de belles surprises, même aux plus curieux des 
Cantiliens.
Guidées par des conférencières et conférenciers passionnés et accessibles, ces visites 
sont de vrais moments d’échange. On peut poser des questions, partager ses impressions 
et prendre le temps de regarder la ville autrement. Anecdotes, détails insolites et lieux 
méconnus jalonnent chaque parcours. 
Et pour les artistes amateurs, une nouveauté 2026 : les visites croquis pour observer et 
dessiner la ville autrement.
Que l’on soit habitant de longue date ou visiteur de passage, ces rendez-vous du week-
end offrent une nouvelle façon de parcourir Chantilly : curieuse, joyeuse et toujours 
enrichissante. Une invitation à lever les yeux… et à se laisser surprendre.
Programme disponible à la mairie et à l’Office de tourisme à partir du 27 mars et sur le 
site internet de la ville dès le 13 mars.

Arachnéen, une nouvelle exposition temporaire au musée 
de la Dentelle
Du 28 mars au 30 août 2026, le musée de la Dentelle présente l’exposition temporaire 
Arachnéen.
Cette exposition collective réunit des œuvres d’artistes contemporains, en dialogue avec celles 
de grandes figures comme Louise Bourgeois, Niki de Saint Phalle ou Germaine Richier. Inspirée 
par le mythe grec d’Arachné, jeune femme transformée en araignée, elle explore l’univers de la 
toile : celle de l’araignée, mais aussi celle du fil, du réseau et du tissage.
À travers le dessin, la photographie et la sculpture, les artistes évoquent la finesse des formes, 
la tension du fil, la patience du geste et les liens qui unissent le vivant. Les œuvres mêlent 
références à la nature, à la science et à l’imaginaire, dans un dialogue entre matière et légèreté.
Entre mythologie et histoires personnelles, Arachnéen invite le visiteur à porter un regard 
sensible sur les interconnexions du monde, la fragilité du geste créatif et la place essentielle du 
dessin comme trace, mémoire et moyen de perception. Une exposition à explorer fil après fil…
Exposition organisée en partenariat avec le FRAC Picardie. 

Connaissez-vous les FOCUS de Chantilly ? 
FOCUS, ce sont des livrets courts et illustrés pour plonger au cœur de l’histoire de la ville. Une 
thématique, une époque, un monument ou un personnage : chaque numéro éclaire un pan du passé, 
de façon claire, vivante et accessible. Publiés par le service Patrimoine dans le cadre du label "Ville 
d’art et d’histoire", ces brochures sont disponibles gratuitement à l’accueil de la mairie et à l’Office 
de tourisme rue du Connétable. Tous ces numéros sont aussi téléchargeables sur le site internet de 
la ville. 
À ce jour, vous pouvez vous procurer : Chantilly capitale du Cheval, la Crème Chantilly, l’église Notre-
Dame de l’Assomption, les 7 chapelles Montmorency, le sport à Chantilly, Joffre à Chantilly. Un 7e 
numéro consacré à l’hôpital Condé et sa pharmacie du XVIIIe siècle sortira le 16 mars. 
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Sécurité et tranquillité publique

sécurité et tranquillité publique

Une collaboration étroite entre les services pour la 
protection de tous les Cantiliens

Sécurité à Chantilly : le Maire exerce un pouvoir "régalien" fondé sur des textes législatifs et réglementaires.
Le Maire dispose de la police municipale, composée de 12 agents de police et 2 agents de surveillance de la voie publique (ASVP). Ces policiers 
possèdent une connaissance approfondie de la commune, de ses habitants et de ses commerçants. Ils exercent notamment la police de proximité 
et veillent à la bonne application des arrêtés municipaux. Ils sont aussi présents sur les différentes voies de la commune pour faire respecter le 
code de la route. Ils effectuent des contrôles de vitesse et veillent à la sécurité des enfants, collégiens et lycéens à proximité des établissements 
scolaires. 
Avec la gendarmerie, les policiers municipaux interviennent sur les violences intrafamiliales et notamment les violences faites aux femmes.
La brigade de gendarmerie de Chantilly est un partenaire important du Maire. Des points de situation hebdomadaires sont effectués avec le 
commandant de brigade et le responsable de la police municipale. Le Maire, plusieurs fois par semaine, échange avec le capitaine, commandant 
la brigade de Chantilly. Toutes les problématiques de sécurité sont concrètement évoquées avec la gendarmerie. Les grands événements qui sont 
organisés à Chantilly donnent lieu systématiquement à des réunions en mairie avec les responsables de la gendarmerie, les organisateurs et les 
partenaires.
Le Maire entretient avec le procureur de la République de Senlis un lien particulier notamment pour toutes les questions de mineurs en danger, les 
violences intrafamiliales. Le Maire, chaque fois que c’est nécessaire, fait un signalement précis au procureur de Senlis.
De même pour les questions d’ordre publique, débits de boisson, troubles à l’ordre public, grands événements, visites d’Etat, le Maire est en lien 
direct avec les autorités préfectorales et plus particulièrement avec Madame le Sous-préfet de Senlis.

La Police Municipale de Chantilly

Elle a pour mission d’assurer la tranquillité, la sécurité et la salubrité 
publique. Les policiers municipaux effectuent une police de proximi-
té, tant auprès des habitants dans les quartiers de la ville qu’auprès 
de commerçants ou à proximité des établissements scolaires. Les 
policiers municipaux effectuent de l’ilotage ; ils connaissent parti-
culièrement les gardiens d’immeubles et les représentants locaux 
des bailleurs sociaux.
La Police municipale de Chantilly est composée de 12 agents de 

police et de 2 agents de surveillance de la voie publique (ASVP).
La police municipale est organisée en 2 brigades qui interviennent, 
matins, après-midis et plusieurs patrouilles de nuit sont effectuées 
par semaine. 
Elle dispose de 3 véhicules dont un électrique, de VTT électriques 
permettant aux policiers de réaliser des interventions rapides par 
exemple en forêt, d’un cinémomètre de dernière génération, d’ap-
pareils de verbalisation électroniques et d’éthylotests. 

Contrôle de vitesse avenue du Maréchal Joffre
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La compagnie de gendarmerie départementale de Chantilly

Les agents sont dotés de pistolets à impulsions électriques (arme 
non létale), alternative efficace pour neutraliser un individu dange-
reux tout en restant à distance, de pistolets semi-automatiques, de 
bâtons télescopiques, de bombes lacrymogènes et de gilets pare-
balles. Un agent spécifiquement formé au maniement des armes 

permet aux effectifs de bénéficier d’un entraînement au tir à raison 
d’une séance tous les deux mois.  
En 2025, le service s’est également doté de caméras-piétons, qui 
contribuent à renforcer leur protection et la prévention.

La Police municipale en 2025 en quelques chiffres
• 1 156 main-courantes • 22 pour accidents (corporel ou matériel) • 10 pour salubrité • 60 pour assistance à personne ou atteinte à 
intégrité • 1 390 pour police route (respect des règles de conduite, contrôle des poids lourds…) • 80 fourrières • 17 pour vols et tentatives 
(véhicules, cambriolages...) • 10 animaux errants • 38 interpellations • 12 réquisitions • 12 198 actions de sécurisation • 97 interventions 
pour tranquililté publique (nuisances sonores, tapages, troubles de voisinage, aboiements de chien...).

La Police municipale a effectué en 2025, 13 487 patrouilles à Chantilly et 709 à Vineuil Saint-Firmin dans le cadre d'une 
politique de mutualisation et de coopération intercommunale.

Elle est compétente sur un secteur de 37 communes (367 
km2) dans lequel vivent 99 507 habitants. Ses effectifs 
comprennent 165 militaires et 45 réservistes : un groupe 
de commandement (3 officiers et 4 sous-officiers) et 4 
brigades territoriales : Chantilly, Orry-la-ville, Saint Leu 
d’Esserent, et Chambly. Celles de Chantilly (42 militaires) 
et d’Orry-la-ville sont dédiées au territoire de l’Aire Can-
tilienne :
- une Brigade de Recherches (BR), à l’effectif de 10 en-
quêteurs, pour les missions de police judiciaire,
- un peloton de surveillance et d’intervention (PSIG) dont 
l’effectif est de 19 militaires professionnels. Cette unité, 
travaille principalement la nuit et assure  une surveillance 
continue du territoire. Elle est entraînée notamment pour 
les flagrants délits.
- Un poste permanent à cheval, à l’effectif de 6 cavaliers, 
assure la surveillance des massifs forestiers de Chantilly 
et Senlis.

Evolution des chiffres de la délinquance 2024 2025 %

Faits constatés 951 826 -13,14% i
AVIP (Atteintes volontaires à l'intégrité physique) 163 167 NS* -

Atteintes aux biens 465 335 -28% i
       dont cambriolages 59 47 -20,3 % i
       dont vols sans violences contre les personnes ou des entreprises 156 121 -22,4% i
       dont vols liés aux véhicules à moteur 194 120 -38,1% i
             dont vols de véhicules 39 37 NS* -

             dont vols à la roulotte 137 68 -50,4% i
             dont vols d'accessoires sur véhicules 18 15 NS* -

Vols avec violence 15 9 -40% i
Escroqueries 171 106 -38% i
Stupéfiants 99 133 +34,3% h

*NS : Non Significatif



      Opération Tranquillité Vacances
L'OTV est un service gratuit destiné aux Cantiliens qui souhaitent faire surveiller 
leur habitation durant les vacances. L’opération se déroule durant toutes les 
vacances. Durant cette période, la police municipale et la gendarmerie assurent 
une surveillance jour et nuit. Ils sont susceptibles d'appréhender toute personne qui 
n'a pas été signalée par le propriétaire comme devant se rendre chez lui pendant 
son absence. A chacune de leurs rondes, la patrouille glisse dans la boîte aux 
lettres un avis de passage. Le principe et le fonctionnement de cette opération sont 
maintenant bien rodés. Pour bénéficier de ce service, il suffit de se rendre à la Police 
municipale ou à la Gendarmerie et de remplir le formulaire (téléchargeable sur le site 
internet de la ville) dédié à cette opération. Il est important de rappeler que cette 
surveillance ne doit pas dispenser des mesures habituelles de sécurité : faire ouvrir 
de temps en temps les volets de la maison, vider la boîte aux lettres, ou encore ne 
pas communiquer son absence sur le répondeur téléphonique.
Police Municipale, 23 avenue du Maréchal Joffre, tél : 03 44 58 15 91 - Gendarmerie, 2 avenue Jacques Bara, tél : 03 44 57 33 17

Patrouille pour l'OTV rue des Jardins



sécurité et tranquillité publique
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      Une collaboration efficace et complémentaire avec la Gendarmerie
Depuis plusieurs années, des points 
"sécurité" hebdomadaires sont effectués 
avec la gendarmerie. Cependant, les 
échanges de renseignements sont 
quotidiens. La collaboration entre la 
police municipale et la gendarmerie est 
essentielle pour assurer la sécurité au 
sein de la commune. Cette collaboration 
permet une coordination efficace des 
forces, une meilleure couverture des 
zones et une réponse plus rapide aux 
situations d’urgence. Les deux forces 
jouent un rôle crucial en complémentarité, 
bien que leurs missions, leurs champs 
de compétences et leurs responsabilités soient spécifiques. La police municipale est directement placée sous l’autorité du Maire 
et intervient uniquement sur Chantilly, tandis que la gendarmerie nationale est impliquée dans des missions variées y compris des 
enquêtes judiciaires et des opérations de secours sur l'ensemble des communes de la zone de compétence.
Des opérations anti-délinquance sont organisées plusieurs fois par mois auxquelles les policiers municipaux sont associés.
Des actions communes sont également organisées comme des ateliers de prévention contre les "vols par ruse" et/ou actions de 
sensibilisation sur le marché.
Policiers et gendarmes se retrouvent aussi très régulièrement à l’occasion d’événements sportifs et culturels qui se déroulent sur la 
commune.
De plus, le déploiement de notre réseau de caméras de vidéoprotection s’effectue toujours avec l’expertise de la gendarmerie.



Action conjointe de sensibilisation sur le marché place Omer Vallon

Sur la délinquance, la tendance cantilienne s’inscrit globalement 
dans la tendance départementale, avec notamment :
- une stabilité des atteintes aux personnes, marquée par le main-
tien d’un volume significatif de violences intrafamiliales. Le dépôt 
de plainte est systématiquement encouragé, et chacun peut être 
acteur en signalant les situations de violence par un appel au "17",
- une baisse marquée des atteintes aux biens, et notamment de 
tous les types de vols, accompagnée d’une forte baisse des cam-
briolages,
- une baisse également marquée des escroqueries, avec un point de 
vigilance sur les escroqueries dans le cyberespace. La plateforme 
"17Cyber" regroupe des aides et conseils à consulter en cas de 
doute, et il est également possible d’échanger avec un gendarme 
via la brigade numérique ou l’accueil de la brigade de Chantilly.
Conformément aux priorités fixées par le préfet de l’Oise, à travers 
le plan d’actions départemental de restauration de la sécurité du 

quotidien, un effort particulier a été fait pour accroitre la présence 
des gendarmes sur la voie publique, notamment pour lutter contre 
les narcotrafics et la consommation de stupéfiants. Les gendarmes 
ont également multiplié les actions en lien avec les établissements 
scolaires. Ainsi le lycée de Chantilly et le collège des Bourgognes 
ont accueilli à plusieurs reprises des sessions de prévention au har-
cèlement scolaire et aux escroqueries. Des contrôles aux abords 
des établissements ont été réalisés régulièrement, en partenariat 
avec la police municipale.
Enfin, sur la sécurité des mobilités, les gendarmes ont amplifié leur 
effort pour lutter contre toutes les infractions graves génératrices 
d’accidents (consommation d’alcool et de stupéfiants, vitesses éle-
vées, utilisation du téléphone, etc.). La gare de Chantilly, avec près 
de 3 millions de voyageurs annuels, a fait l’objet d’une attention 
particulière par une sécurisation du site, de ses abords et des trains.
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      Chantilly raccordée au Centre de Supervision Départemental
Premier centre de supervision départemental en France, le CSD de l’Oise 
offre une sécurité mutualisée et adaptée à toutes les communes, 24h/24 
et 7j/7.
La ville de Chantilly y a immédiatement adhéré. Aussi, l’ensemble des 
caméras de vidéoprotection de Chantilly est relié au Centre de Supervision 
Départemental de l’Oise.
Ainsi, les forces de police et de gendarmerie disposent d’un outil opérationnel 
permettant de renforcer la sécurité des citoyens, les opérateurs du CSD 
ayant la possibilité de visionner en permanence l’ensemble des caméras 
installées dans les communes adhérentes.
Le CSU est un outil conçu pour les réalités du terrain. Au-delà de fonctionner 
24h/24 et 7j/7, il permet en cas d’intrusion, d’incivilité, de vol ou de 
rassemblement suspect, à une équipe formée et réactive de prendre le relais 
immédiatement.
Grâce à une interface intuitive, les caméras de Chantilly sont visibles en un clic : orientation, état, disponibilité… permettant si besoin 
l’intervention immédiate et le soutien direct aux forces de l’ordre via une liaison permanente avec le CORG (Centre d’Opérations et de 
Renseignement départemental de la Gendarmerie nationale).
A la demande des villes, le CSU peut également opérer une surveillance renforcée à la demande, lors d’événements spécifiques ou de 
grandes ampleurs, souvent le cas à Chantilly.
Des résultats concrets et mesurables. Plusieurs dizaines de requêtes et réquisitionssont traitées chaque mois : vols, bagarres, dépôts 
sauvages… baisse des actes délictueux et davantage d’affaires élucidées grâce à la preuve vidéo.
Les communes bénéficient gratuitement de ce dispositif.



      Notre politique de mutualisation et de coopération intercommunale
Tous les ans, la ville de Chantilly renouvelle sa conventin avec la ville de Vineuil Saint-Firmin dans le cadre de sa politique de mutualisation 
et de coopération intercommunale. 3 heures par semaine, les agents de Police municipale Cantilienne interviennent de façon aléatoire 
et des passages sont effectués spécifiquement ou au cours de patrouilles de surveillance de Chantilly. Leurs missions : assurer des 
opérations de contrôle (stationnement, sécurité routière, alcoolémie, stupéfiants...) et de surveillances générales (respect des arrêtés 
municipaux, sûreté et tranquillité publiques).

Le Centre de secours

Le Centre de secours a réalisé 2958 interventions en 2025 (contre 
3000 interventions en 2024 soit 1,4% de moins) dont 2469 SUAP, 
Secours d’Urgences Aux Personnes.
En 2025 sur les 2958 interventions, 936 ont été effectuées 
à Chantilly, soit 29% de son activité. 760 à Gouvieux, 673 à 
Lamorlaye, 235 à Coye-la-forêt et 145 à Vineuil-Saint-Firmin.
Le Centre de secours s'est rendu en 2025 en moyenne en 12 
minutes sur les lieux d'intervention.
Les 2958 interventions représentent 13 371 heures sur le terrain 
réparties de la façon suivante : Secours d’Urgences Aux Personnes 
83,5%, incendies 4,8%, accidents de voie publique 5,1%, 
opérations diverses 6,6%.
Le Centre de Secours est composé de 103 sapeurs-pompiers 
volontaires, 15 sapeurs-pompiers professionnels dont le binôme 
de commandement, mais aussi d’une section de 14 jeunes 
sapeurs-pompiers âgés de 13 à 16 ans qui constituent un vivier de 
futurs sapeurs-pompiers volontaires. L’ensemble des agents actifs 
compte 32 sapeurs-pompiers féminins.
Chaque jour, toute l’année, 8 à 11 sapeurs-pompiers sont de garde 
au centre de secours 24h/24h.

L’armement opérationnel du centre comporte 2 véhicules de 
secours d’assistance aux victimes (USAV), 1 véhicule de secours 
routiers pour les accidents de la circulation, 1 fourgon pompe tonne 
pour les incendies en milieu urbain, 1 échelle aérienne de 33m, 
1 camion-citerne feux de forêts pour les feux d’espace naturel et 
cultivé, 1 véhicule tout terrain, 2 véhicules pour les interventions 
diverses, 1 véhicule de secours d’urgence avec la planche à 
masser, 1 cellule transport avec lots d’extraction et protection des 
œuvres, 1 véhicule  de transport des personnels, 1 embarcation.
Le Centre de Secours de Chantilly-Lamorlaye intervient dans les 
communes de Chantilly, Lamorlaye, Gouvieux, Coye-la-forêt et 
Vineuil-Saint-Firmin, soit un secteur de plus de 34 000 habitants.



Centre de Supervision de Beauvais
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      Caméras de vidéoprotection : tous les 
quartiers de Chantilly sont aujourd'hui couverts 
La ville de Chantilly a débuté l’installation de caméras de vidéo-
protection pour la surveillance de la voie publique dès 2011.
A la fois dissuasive, efficace pour les services de police et de 
gendarmerie mais également rassurante pour les habitants, la 
vidéoprotection permet une surveillance constante de certains 
points de la ville.
Aujourd’hui, Chantilly dispose de 54 caméras permettant simul-
tanément 79 prises de vue, installées dans des lieux stratégiques 
comme la place Omer Vallon, le rond-point de l’Europe, le rond-
point Sylvie, la rue du Connétable, le parking de Manse, la gare 
SNCF, la rue Victor Hugo, le Quai de la Canardière, le carrefour de 
la rue d’Aumale et de l’avenue du Maréchal Joffre, les abords du 
lycée.… mais aussi aux entrées et sorties de la ville, à proximité 
des établissements scolaires et des lieux de culte.
Sur réquisition du procureur de la République les images et vidéos 
peuvent être extraites par un officier de police judiciaire pour les 
besoins d’une enquête.
En 2026 tous les quartiers de Chantilly sont couverts. Nous pou-
vons dire aujourd’hui que depuis leur mise en fonctionnement 
plusieurs centaines d’arrestations ont été enregistrées grâce au 

système de vidéoprotection.
Les caméras de la ville sont reliées au CSU de l’Oise. 
Des caméras sont également installées à plusieurs endroits de la 
ville pour prévenir des dépôts de déchets sauvages.



Caméra rue du Connétable

       D'autres dispositifs existent aussi depuis de nombreuses années qui viennent conforter toutes les actions 
       mises en place par la ville : 
	 . Conseil des droits et devoirs pour les familles
	 . Commerçants vigilants
	 . Participation citoyenne
	 . Rappels à la loi par Madame le Maire
	 . Signalements auprès du procureur de Senlis
	 . Prévention contre les addictions 
	 . Chantilly labellisée "ville prudente"
	 . Réunions d'information pour les Seniors sur les "vols par ruse"

      La brigade Territoriale Mobile de la Vallée de 
l'Oise (BTMVO) au coeur de Chantilly
Implantée en 2024 à Chantilly, la Brigade territoriale Mobile de 
la Vallée de l’Oise, s’inscrit pleinement dans un contexte de lutte 
globale contre la délinquance.
Composée de 10 militaires, elle a pour missions de : lutter contre 
l’immigration irrégulière et la fraude documentaire, rechercher les 
infractions à la législation sur les stupéfiants, lutter contre la crimi-
nalité organisée (trafics de véhicules, transport d’armes…), lutter 
contre la délinquance itinérante (vols et recels, fret et carburant, 
marchandises, etc.), lutter contre le travail illégal et le non-respect 
des réglementations en matière de transport, lutter contre les at-
teintes à l’environnement, lutter contre la fraude.
À la suite de contrôles d’identité réalisés sur réquisition du pro-
cureur de la République dans les gares SNCF et routières du 
département, près de 200 étrangers en situation irrégulière ont 
été retenus en 2025 et ont fait l’objet d’une décision de l’autorité 
préfectorale, telles que l’obligation de quitter le Territoire National.
Les divers services de sécurisation des mobilités effectués dans 
les TER depuis les gares de Creil, Chantilly, Orry la ville, Beauvais, 

Crépy en Valois, Méru, Clermont ont permis de relever plus de 200 
amendes forfaitaires délictuelles (150€ minorés) dans le domaine 
de l’usage des stupéfiants (résine de cannabis et herbe de canna-
bis) sur l’année 2025.
Sur l’ensemble des procès-verbaux traités par l’unité en 2025, 
une dizaine de procédures liées à des fraudes commises par des 
VTC ont été évoquées en commission disciplinaire préfectorale et 
des sanctions administratives ont été décidées.
Deux fois par mois, des contrôles de péniches sur le tronçon du 
canal de l’Oise entre Boran sur Oise et Noyon sont réalisés, en 
coordination avec la brigade fluviale de Noyon.
Le travail de notre unité en coordination avec de nombreux parte-
naires tels que l’URSSAF, la DGFIP, la DREAL et la DDPP a permis 
de réaliser des contrôles anti-fraude dans des commerces ou des 
entreprises.
L’implantation de la BTMVO avenue de Verdun permet d’œuvrer 
dans la ville lors de chaque déplacement, que cela soit en véhicule 
de service, en véhicule banalisé, en tenue de service courant, en 
tenue civile, à pied ou en vélo tout terrain.
3 VTT électriques ont été offerts par la ville à la Brigade.




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Rencontre avec... Capitaine Olivier CAROUGE, Commandant la BTA CHANTILLY

Rencontre avec... Émilie CARON, Cheffe de la Police municipale

Pouvez-vous vous présenter aux Cantiliens ?
La publication du bulletin municipal est l’occasion de me présenter 
à la population après avoir rencontré l’équipe municipale ainsi que 
les services de la ville.
J’ai pris le commandement de la brigade de Chantilly le 1er août 
dernier, après un premier commandement en Ile de France.
Originaire de la région des Hauts de France, je reviens servir dans 
la région au sein de laquelle j’ai œuvré durant mes 20 premières 
années de service. 
Mon début de carrière m’a conduit, dans le cadre de l’évolution 
du statut d’enquêteur à celui de commandant de brigade, du 
département de la Somme vers le département de l’Oise.

Pourquoi la brigade de Chantilly ?
Rejoindre Chantilly était un choix, et je suis ravi de pouvoir servir ce 
territoire et sa population à la tête des 42 gendarmes qui assurent 
un service public de sécurité de qualité, fiable et performant.
Le commandement de la brigade de CHANTILLY s’inscrit dans la 
continuité de mon parcours dédié à la sécurité publique générale.
Attaché à la proximité avec nos concitoyens, la diversité des 
séquences opérationnelles m’a permis de participer et de capitaliser 

les expériences, allant du détachement de cellules d’enquête dans 
des unités recherches, puis en qualité de renfort judiciaire au profit 
d’un escadron de gendarmerie mobile agissant à l’évacuation 
de la ZAD de Notre Dame des Landes, en passant par un cycle 
de formation de jeunes engagés volontaires mais également sur 
des phases de protection des biens et des personnes sur des 

Pouvez-vous vous présenter aux Cantiliens ?
Arrivée depuis le 1er novembre en tant que Cheffe de service de la 
Police municipale de Chantilly, j’ai rejoint la commune avec l’envie 
de m’investir pleinement au service des Cantiliens et de leur cadre 
de vie.
J’ai effectué mes premières années professionnelles en Seine-
Saint-Denis, un territoire exigeant et formateur, j’y ai construit mon 
parcours étape par étape, en franchissant l’ensemble des échelons 
par la voie des concours, en débutant sur le terrain, au plus près 
de la population.
Cette expérience m’a permis d’acquérir une vision réaliste et 
profondément humaine du métier, fondée sur l’engagement, 
l’exemplarité, la rigueur et le sens de l’intérêt général mais également 
d’acquérir une légitimité auprès des agents que j’encadre et que 
j’incite à passer à leur tour les concours. 

Devenir policière municipale était-il une évidence pour vous ?
Non, ce n’était pas une évidence au départ. J’ai commencé ma 
vie professionnelle dans un domaine qui n’avait rien à voir avec la 
police. En revanche, depuis toujours, j’ai été attirée par les métiers 
de la sécurité et par l’idée de protéger, d’agir et d’être utile aux 
autres.
En tant que femme, je suis fière d’être policière municipale et 
d’exercer aujourd’hui les fonctions de cheffe de service, avec la 
responsabilité que cela implique.

Après trois mois à Chantilly, quels sont vos axes de travail ?
Ces premiers mois ont été consacrés à l’écoute, à l’observation et 
à la compréhension du territoire cantilien, de ses spécificités et des 

attentes de ses habitants.
Mes axes de travail 
s’articulent autour de trois 
priorités :
-renforcer la proximité 
et la visibilité de la police 
municipale,
-accompagner, structurer 
et valoriser les agents, en 
favorisant l’esprit d’équipe, 
la montée en compétences 
des policiers municipaux.
- Développer les actions 
de prévention, de dialogue 
et de présence sur le 
terrain, en lien avec les partenaires institutionnels notamment la 
gendarmerie nationale avec laquelle la coordination fonctionne bien.

Quel message souhaitez-vous adresser aux Cantiliens ?
Je souhaite rappeler aux Cantiliens que la police municipale est un 
service public de proximité, à leur écoute et engagé au quotidien, 
et qu’ils peuvent nous solliciter via notre numéro dédié : 03 44 58 
15 91.
Par ailleurs, j’ajouterai que je suis fière de pouvoir participer avec 
l’ensemble des policiers municipaux à améliorer le cadre de vie 
des Cantiliens et à préserver l’image d’une des plus belles villes de 
France et de renommée internationale.
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

Rencontre avec... Damien SENEZ, Capitaine, Chef du CSI Lamorlaye, Coordinateur du bassin 
Lamorlaye

Pouvez-vous vous présenter aux Cantiliens ?
Être sapeur-pompier est pour moi une vocation depuis tout petit. 
J’ai été bercé dans ce monde grâce à mon père qui était médecin 
sapeur-pompier volontaire avant d’être professionnel.
Je suis rentré sapeur-pompier volontaire en 1997, j’ai fait 
plusieurs départements au grè de mes études et de mes activités 
professionnelles : la Seine Maritime, les Deux-Sèvres et la Gironde.
Mon parcours universitaire dans le domaine de la protection civile et 
de la sécurité des populations m’a permis tout d’abord de travailler 
en tant que responsable de la sécurité incendie à l’hôpital Charles 
Nicolle à Rouen. J’ai embrassé ensuite une carrière militaire de 17 
ans dans l’armée de l’air où j’ai exercé le métier de pompier. Cette 
institution m’a offert la possibilité de pouvoir faire une reconversion 
dans le monde civil et le service départemental d’incendie et de 
secours de l’Oise m’a donc proposé le poste de chef au centre 
d’incendie et de secours de Lamorlaye.

Depuis quand êtes-vous au CSI ?
Je suis arrivé dans la région au mois d’avril. J’ai reçu un excellent 
accueil que ce soit de la part des femmes et des hommes qui servent 
au centre de secours mais aussi des différentes partenaires avec 
lesquels nous collaborons de près ou de loin. Chaque personne 
rencontrée a pris le temps de m’expliquer le fonctionnement de sa 
structure : son organisation, son historique, ses besoins… Cela 
m’a permis d’intégrer plus facilement les contraintes que nous 
avons tous et de pouvoir répondre du mieux que l’on peut aux 
sollicitations.

Quels sont les messages que vous souhaitez faire passer ? 
Comme mon prédécesseur, je souhaite faire passer quelques 
messages de prévention.
En premier celui de la protection de votre domicile avec l’installation 

et surtout la vérification des 
détecteurs de fumée.
Quelques dizaines d’euros 
investis permettent de 
sauver des vies en prévenant 
un départ de feu. 
Mais il faut aussi prévoir la 
vérification de ces détecteurs 
: lisez vos notices, tout est 
indiqué dedans (durée de 
vie, vérification…).
Pensez également à faire 
entretenir votre cheminé 
avec un ramonage régulier 
et vos chaudières : le risque d’intoxication au monoxyde de carbone 
ne doit surtout pas être négligé (il existe également des détecteurs 
de monoxyde que vous pouvez installer).
Un autre danger est omniprésent en France : c’est le risque de 
noyade. Appliquer une surveillance soutenue de vos enfants qui 
se baignent ou qui sont proches d’une piscine ou d’un lieu de 
baignade.
Malheureusement les sapeurs-pompiers interviennent de 
nombreuses fois. Quelques gestes de bonnes pratiques vous 
permettrons d’éviter ce genre d’accident quotidien.
Je souhaitais également profiter de cette espace pour vous dire 
que d’être sapeur-pompier volontaire est une activité humainement 
enrichissante. Si vous êtes intéressé, n’hésitez surtout pas à passer 
nous voir pour plus de renseignements. Nous recherchons tout au 
long de l’année des personnes pouvant donner de leur temps pour 
la lutte contre les incendies et / ou pour du secours aux personnes.

mouvements sociaux violents où encore lors des émeutes de juillet 
2023 et enfin la sécurisation des Jeux Olympiques de Paris 2024. 
Le fil conducteur est de préserver l’ordre républicain et de faire 
respecter la loi.

Quelles sont vos missions ?
La brigade de Chantilly couvre 6 communes, où résident environ 
40 000 habitants. C’est un territoire de vie et d’activités marqué 
par la proximité de l’Ile de France et de ses bassins d’emplois.
L’action de la gendarmerie est de garantir la paix publique dans 
un territoire où l’activité touristique et culturelle sont prégnantes 
notamment au travers des divers sites remarquables récemment 
mis en avant au niveau national.
Les nombreuses voies de communication convergentes induisent 
une problématique importante en termes de sécurité des mobilités.
Au cours de mon commandement, je veillerai à la mise en œuvre 
du plan d’action départemental de restauration de la sécurité du 
quotidien dont l’objectif est de répondre aux besoins de sécurité 
exprimés par la population. Cette réponse passe par la lutte contre 
les phénomènes de délinquances et les trafics. Les atteintes aux 

personnes constituent une priorité, notamment en matière de 
violences intra-familiales.
La lutte contre les narcotrafics est un autre axe d’effort. Il convient 
d’agir contre tous les acteurs de la filière, du consommateur au 
donneur d’ordre. Cette action doit se faire contre tous les types de 
produits stupéfiants, installés ou émergents.

Parmi les nombreuses missions de sécurité publique du quotidien, 
dont aucune n’est simple ou anodine, s’inscrit également la lutte 
contre les vols liés aux véhicules et les cambriolages. L’action 
partenariale avec la police municipale permet la mise en œuvre 
d’un continuum de sécurité au travers d’opérations de contrôle 
régulières. Cet engagement de voie publique doit être relayé par 
les appels au "17" pour signaler tout mouvement suspect en 
complémentarité avec la vidéoprotection déployée sur la commune.  
La Gendarmerie et les gendarmes fondent leurs actions quotidiennes 
pour votre sécurité. Nous sommes mobilisés pour protéger les 
personnes et les biens. Les Cantiliennes et les Cantiliens peuvent 
compter sur nous pour faire face aux événements et aux crises.
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Commerces : de nouvelles enseignes et des 
commerçants récompensés à Chantilly !

Commerces - Développement économique

Centre Services Chantilly BODYLEC Chantilly

• Nouveaux horaires de La Poste •
Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 18h, le samedi matin de 9h à 12h
26 avenue du Maréchal Joffre

Avec Centre Services Chantilly : gagnez du 
temps au quotidien !
Installée à Chantilly depuis le 13 octobre 2025, 
l’agence Centre Services Chantilly accompagne 
les habitants dans leur quotidien grâce à des 
prestations à domicile adaptées aux besoins de 
chacun : ménage, repassage, garde d’enfants 
de plus de 3 ans, bricolage et jardinage.
L’agence est dirigée par Madame Zineb 
BOUADDI, qui place la confiance, la proximité 
et la qualité de service au cœur de son 
engagement.
"Notre objectif est d’offrir à nos clients plus 
de temps pour leur famille et leurs loisirs, 
grâce à un accompagnement professionnel et 
bienveillant", précise-t-elle.

19 avenue du Maréchal Joffre
Horaires : du lundi au vendredi de 9h à 18h, le 
samedi sur rendez-vous
Téléphone : 03 65 69 03 73
Mail : chantilly@centreservices.fr
Site : https://centreservices.fr

Bodylec : le coaching sportif nouvelle génération à Chantilly
Un nouveau studio de coaching sportif a ouvert ses portes à Chantilly. Bodylec, situé 
26 rue de Creil, propose une approche innovante de la remise en forme grâce à 
l’électrostimulation musculaire (EMS).
L’établissement est porté par Monsieur Benjamin LALLEMAND, et propose des 
séances personnalisées, encadrées par un coach diplômé, permettant de travailler 
le renforcement musculaire, la tonification, la perte de poids et le bien-être général 
en seulement 20 minutes par séance. Un format efficace, adapté aux personnes 
disposant de peu de temps, dans un cadre sécurisé.
Bodylec s’adresse à tous les publics : personnes actives, débutants, sportifs, seniors 
ou personnes en reprise d’activité physique, avec des programmes ajustés aux 
objectifs et contraintes de chacun.

26 rue de Creil
Horaires indicatifs : lundi au vendredi de 9h à 14h et de 17h à 20h30, le  samedi de 9h30 à 
15h, fermé le dimanche
Séances sur rendez-vous
Tél. : 07 56 94 33 43
Mail : serviceclientbodylec@gmail.com
Site : bodylec.fr

• Animations proposées par le délégataire de notre 
marché , la SOMAREP •

- Marché des Artisans Créateurs
Dimanche 29 mars 2026 de 9h à 17h, place Omer Vallon

- Marché des Terroirs / Marché des Saveurs
Dimanche 4 octobre 2026, de 9h à 17h, place Omer Vallon



 		

 Naissances

 Mariages

 Décès

Françoise LUCZYNSKI (75 ans)		    4 nov.
Micheline LEMAIRE (89 ans)		    5 nov.
Philippe GAYOT (71 ans)		  10 nov.
Bernard LIMOGE (89 ans)		  10 nov.
Ginette GRAS veuve LEBECQ (91 ans)		  12 nov.
Maria TRAPANI veuve MANGIAPANE (99 ans)	 12 nov.
Eugenio IACONIS (72 ans)		  13 nov.
Emilia FOLTAN (91 ans)		  14 nov.
Andrée MAURY veuve RICARD (90 ans)		  14 nov.
Françoise PARIS-PAUCHET veuve COURTOUX (98 ans)	 14 nov.
Marie-Madeleine RIVOAL veuve AUSSANT (100 ans)	  14 nov.
Michel BRYCHCY (89 ans)		  15 nov.
Georgette LEFORT veuve WEYMEERSCH (95 ans)	15 nov.
Pierre BEAUCHOT (99 ans)		  19 nov.
Anita DECAUDIN veuve POIRET (81 ans)		  24 nov.
José DA CUNHA (70 ans)		  28 nov.
Gabrielle VAN HYFTE veuve DAMELINCOURT (84 ans) 30 nov.
Antonio CALIFORNIA (76 ans)		    1 déc.
Patricia CROUIN épouse FOUCAULT (58 ans)		   1 déc.
Jeannine ERCOLE (98 ans)		    1 déc.
Jeannine DESTOMBES née AUDON (95 ans)		   3 déc.
Marie GALLAND veuve TABORET (96 ans)		    5 déc.
Brahim TELLI (60 ans)		    7 déc.
Christiane DAVENEL épouse SALMON (93 ans)	   8 déc.
Emmanuel BERLOT (67 ans)		  13 déc.
Madeleine NICOLAS veuve FILLOL (102 ans)		  21 déc.
Gérard LAMBERT (77 ans)		  24 déc.
Gilberte LECORPS veuve TARDU (88 ans)		  28 déc.

Antoine KAMGA et Selma INAL		    8 nov.

C A R N E TC A R N E T

Alexandre ROULLIER		  20 nov.
Gustave SZYMKOWIACK		  27 nov.
Ezio GREPPAT BUSTEAU		    3 déc.
Lorenzo GREPPAT BUSTEAU		    3 déc.
Zayi MAKOSI NGOMA		  16 déc.

commerces - développement économique
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Maison HERA - Wellness Studio

Salon de thé "Trueba El Pasiego"

Ils ont été récompensés !

Le Concept : studio de bien-être haut de gamme avec : pilates 
reformer, drainage lymphatique, sauna, luminothérapie, 
espace détente et ateliers bien-être, conseils sport & maternité, 
ateliers thématiques axés sur le développement personnel et 
l’entrepreneuriat.
Possibilités abonnement, carnet de séances, séance à l'unité

17 rue Guilleminot - Tél : 07 81 89 32 20
Instagram : @maisonhera.ws

L’Atelier de la Chantilly
Vous trouverez dorénavant apposé aux côtés de la récompense 
"Routard 2025", la distinction "Recommandé par le Lonely Planet 
2025-2026". Celle-ci est décernée comme lieu immanquable à 
visiter dans une ville. Retrouvez toutes les animations : cours de 
crème chantilly, battle musicale, enterrement de vie de jeunes 
filles, séminaires d’entreprise sur le site internet
N’oubliez pas l'Atelier de la Chantilly c'est aussi des pâtisseries 
faites minute, sur place ou à emporter !

48 rue du Connétable
Mardi : 14h-19h, mercredi, jeudi, vendredi : 13h45-19h, samedi, 
dimanche : 11h-13h et 14h30-19h, fermé le lundi
Tél. : 03 44 54 65 24 - Site : https://atelier.delachantilly.fr
Mail. : atelier@delachantilly.fr
Facebook et Instagram : @atelierdelachantilly

Florian Grech, de la boulangerie "O’Flo Gourmand", 
a remporté le 1er prix du Master du Millefeuille 2025, 
organisé à Deauville. Ce concours, qui célèbre l'un des 
symboles de la pâtisserie française, a vu s'opposer 
6 artisans boulangers-pâtissiers de toute la France. 
Le mille-feuille, avec son feuilletage croustillant et sa 
crème onctueuse, est un classique qui nécessite une 
maîtrise technique et une créativité exceptionnelles. 
Florian Grech a été salué pour son mille-feuille décrit comme "très fin" et "léger en bouche", qui 
a séduit le jury composé de personnalités reconnues de la gastronomie. Pour cette distinction, 
Florian a été reçu à l’Élysée le 5 janvier dernier. Il a égalament été honoré lors de la cérémonie 
des voeux du Maire en recevant la médaille de la Ville de Cahntilly.

5 avenue du Maréchal Joffre - Mardi au samedi  de 7h30 à 13h30 et de 15h30 à 19h, le dimanche de 
7h30 à 13h, fermé le lundi - Tél : 09 73 17 65 27 - Facebook : @oflogourmand
Instagram : @o_flo_gourmand

Carole, Emmanuelle et toute l’équipe sont heureuses de vous 
accueillir dans leur nouveau salon de thé et crêperie Trueba 
El Pasiego. L’établissement vous propose de savourer de 
délicieuses glaces, un café, un thé, ou encore une bonne crêpe à 
la chantilly. Pour ceux qui préfèrent profiter sur place plutôt qu’au 
food truck, venez vous détendre dans la salle intérieure de 26 
places ou sur la belle terrasse ! Un lieu convivial pour une pause 
gourmande en famille ou entre amis, à toute heure de la journée.
9 avenue du Maréchal Joffre
Horaires : mercredi au dimanche de 10h30 à 21h

  Tél : 03 44 54 84 48
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sport

Sport

L'USC : acteur majeur de la Coupe de France !
Le club écrit une nouvelle page d’histoire 
en Coupe de France ! 
Le club a de nouveau attiré la lumière grâce à son parcours 
remarquable en Coupe de France, après avoir accédé en National 
2 au printemps 2024, il n’avait jamais été aussi loin qu’en 32ème 

de finale par trois fois. En effet, l’USC Chantilly est passé tout 
près d’un exploit historique en faisant trembler les filets du Stade 
Rennais FC pensionnaire de ligue 1, en 16ème de finale le dimanche 
11 janvier 2026 à Beauvais au stade Pierre Brisson, devant 10 000 
supporters, jusqu’à la soixante huitième minute menant 1-0 grâce au 
courage, à l’intensité et à la solidarité de toute l’équipe. Finalement, 
l’équipe s’incline 1-3 face à un grand club, gravant ainsi une très 
belle aventure, tous les joueurs ont fait honneur à leur présence et 
donné beaucoup d’espoirs et de fierté aux milliers de spectateurs 
venus nombreux les encourager. Merci au Président, Anthony Brice, 
en fonction depuis février 2024 et à son entraîneur Yacoub Yassine, 
qui est arrivé en 2017 avec pour ambition de faire progresser ce club 
"familial", en insistant sur un point essentiel : mettre en avant son 
projet, basé historiquement sur la formation et aussi sur la vitrine, à 
partir de maintenant. Le Département de l’Oise peut être fier de ce 
résultat sportif exceptionnel, tout comme les Cantiliennes, Cantiliens, 
supportrices, supporters, qui ont apporté leur soutien à l’US Chantilly. 
Maintenant, il s’agit de redresser la barre en Championnat, avec un 
seul objectif majeur, le maintien en N2. La Ville a engagé des travaux 

importants dont les nouveaux vestiaires du Stade des Bourgognes, 
inaugurés en juin 2025 pouvant accueillir les licenciés du Club dans 
un nouvel outil de travail moderne et adapté. Spacieux et fonctionnels, 
ils permettent aux joueurs de s’entraîner et de se préparer dans de 
meilleures conditions. Cette belle réalisation constitue une avancée 
pour le club et le confort de tous. Un grand MERCI aux joueurs, au 
staff, aux bénévoles et aux supporters pour nous avoir offert un tel 
moment qui nous a permis de vibrer et de rêver tous ensemble pour 
la beauté du sport.

Coupe Gambardella : "mini Coupe de 
France des jeunes" 
Les U18 de l’US Chantilly ont réalisé un parcours remarquable en 
Coupe Gambardella, compétition nationale de référence du football 
français pour la saison 2025-2026, historiquement lors de la 
saison 2022-2023, un 16ème de finale contre Bordeaux avait déjà 
eu lieu. Cette fois-ci, après plusieurs tours franchis avec sérieux et 
détermination, les jeunes Cantiliens ont atteint les 32ème de finale, 
un niveau rare pour un club amateur. Eliminés par le CA Pontarlier 
avec les honneurs aux tirs aux buts, ils ont porté haut les couleurs 
de la ville et du club. Ce parcours illustre la qualité du travail de 
formation, l’investissement des éducateurs et l’engagement des 
bénévoles. C’est le trophée le plus prestigieux pour les centres de 
formations, c’est l’occasion pour les jeunes espoirs de démontrer 
leurs qualités et de s’aguerrir dans une compétition nationale très 
relevée. Le rêve d’une victoire en finale de la Coupe Gambardella 
est autant recherché par les jeunes joueurs qui espèrent entamer 
leur carrière en catégorie séniors que par les clubs qui espèrent ainsi 
démontrer leur capacité à former des jeunes talents. Une belle fierté 
pour Chantilly et son football.
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expression politique

Des relations étroites, permanentes et 
de confiance pour la sécurité de tous les 
Cantiliens

Ce dernier bulletin municipal de notre 
mandature, consacré particulièrement à la 
sécurité, est le moment de faire un bilan.  
Dans ce domaine qui reste aléatoire et 
fragile, rien n’est jamais acquis. Il convient 
de rester prudent. Notre Maire Isabelle 
Wojtowiez a assumé pleinement ses pouvoirs 
et responsabilités de police administrative et 
judiciaire. 
Dès le début de notre mandat, Isabelle a eu 
la responsabilité de la gestion de la crise 
sanitaire. L’Etat a imposé aux communes 
un strict confinement. Elle a su prendre des 
décisions adaptées à notre vie quotidienne. 
Avec les services de la mairie, elle a mis en 
place les centres de vaccination et des services 
auprès des personnes les plus fragiles. Isabelle 
a réuni les forces et les compétences pour le 
soutien des commerces en difficulté. Cela a 
pu se faire, grâce à des relations privilégiées 
avec les services de l’Etat, de la région, la 
gendarmerie, les médecins et pharmaciens, 
les élus et vous les Cantiliennes et Cantiliens 
bénévoles. Isabelle dans ces circonstances 
exceptionnelles a pris des décisions 
pragmatiques pour notre vie quotidienne.  
Notre Maire pendant tout ce mandat a eu des 
échanges permanents et de confiance, avec la 
gendarmerie de Chantilly. Sur les événements 
d’ordre public, Isabelle a fait preuve de 
détermination en prenant ses responsabilités. 
Elle a eu la volonté permanente du bon 
déroulement et de la sécurité de chaque 
événement sportif et culturel. Elle a géré 
personnellement avec la police municipale et 
la gendarmerie les troubles à l’ordre public, 
afin d’y mettre fin rapidement. Elle rencontre 
chaque semaine les responsables de la police 
municipale pour un point de situation et pour 
donner ses directives. Elle est très attentive aux 
recrutements des nouveaux agents de la police 
municipale. 
Sur les questions de violences faites aux femmes 
et toutes formes de violences intrafamiliales, 
elle rencontre systématiquement les victimes 
et effectue un signalement précis et rapide 
au procureur de la République. Elle effectue 
régulièrement des rappels à la loi pour des 
mineurs qu’elle reçoit avec leurs parents. Elle 
effectue un suivi précis de ces situations, grâce 
à ses relations de confiance régulière avec le 
procureur. 
Avec les services de la préfecture de l’Oise, elle 
entretient les mêmes relations de confiance. 
Elle échange régulièrement avec Madame le 
sous-préfet sur toutes les questions d’ordre 
public et de police administrative.  Ainsi 
Isabelle a transmis à plusieurs reprises 
des cas de radicalisation. Elle s’implique 
personnellement dans les commissions de 
sécurité des établissements de la ville recevant 
du public. Elle a œuvré avec opiniâtreté 
pour le raccordement de nos caméras de 
vidéoprotection au centre de supervision 
départemental de Beauvais. 
Enfin notre Maire est une femme de terrain. 
Régulièrement elle participe à des patrouilles 
de jour comme de nuit avec les policiers 
municipaux et les gendarmes. 
Merci Isabelle.
François Kern
Premier Adjoint 
Groupe de la Majorité "Passion Chantilly"

Clap de fin…

Pour cette dernière tribune du mandat, 
nous aurions pu choisir de nous exprimer 
sur une réalisation en cours ou sur un 
bilan. Nous aurions pu nous féliciter, ou 
nous élever, contre une idée ici, ou un 
projet là. Mais de bilan, il n’y en a pas. Ou 
tellement peu… Depuis plus d’un an, la 
ville est à l’arrêt. Presqu’officiellement. En 
attendant l’après. Mais l’après quoi ?

Car en réalité, l’être a seulement rattrapé 
le paraître. Ce mandat aura consacré le 
vide sidéral comme réalisation ultime. 
D’année en année, on aura ainsi poursuivi 
les mêmes services. En moins bien ! On 
aura reproduit les mêmes événements. 
Avec moins d’envie ! On aura reconduit 
les mêmes budgets. Avec moins 
d’engagement !!!

Les dissensions au sein de la majorité 
municipale ont depuis longtemps pris le 
pas sur un programme présenté à nos 
concitoyens en 2020, et qui n’était déjà 
qu’une copie, bien pâle en vérité, sans 
engagement ni talent, du projet d’Oser 
Chantilly.

Mais en affaires publiques comme en 
toutes autres matières, la nature a horreur 
du vide, et les antagonismes, pour combler 
cette absence de convictions, n’allaient pas 
tarder à s’inviter à la table d’une majorité 
à l’ossature bien friable. Peu à peu se sont 
ainsi dessinés deux camps, emmenés par 
deux adjointes, qui auront dépensé toute 
leur énergie à s’observer et intriguer, et 
qui n’auront finalement confirmé qu’une 
incapacité à faire, une absence totale 
de vision, et une obsession pour leur 
propre reconduction. L’une découvre que 
Chantilly est peuplé de Cantiliens, lorsque 
l’autre n’impose comme différence que sa 
propre transparence… Entre les deux, le 
maire, dont nous voulons ici, malgré nos 
divergences, saluer l’engagement d’un 
quart de siècle pour notre ville, se sera 
épuisé à maintenir hors d’eau un bateau 
ivre de petites haines recuites, qui a 
depuis longtemps perdu de vue l’intérêt de 
Chantilly et le service aux Cantiliens.

Car de ces affrontements dans une 
ambiance de fin de règne, point de 
gagnant, seule une perdante : notre ville 
qui aura perdu un mandat, sans en avoir 
véritablement les moyens…

Aujourd’hui plus qu’hier, et bien moins 
que demain, Oser Chantilly aura proposé 
et proposera, encore et toujours, une 
vision pour notre ville, un projet pour les 
Cantiliens, une alternative ambitieuse pour 
Chantilly.

Et seulement pour Chantilly…
Xavier Boullet, Nathalie Schuhmacher, 
Bénédicte Goualin, Sébastien Danjoux
Groupe "Oser Chantilly"

AU BOUT DE SIX ANNÉES DE MANDAT…
… il y a encore beaucoup à faire ! 

Bordure de l’avenue de Berteux
Cette bordure sur laquelle les véhicules butent 
lorsqu’ils veulent emprunter cette avenue à 
sens unique est une aberration car un passage 
piéton surélevé doit présenter une entrée à 
faible déclivité et non une bordure délicate à 
négocier quand on va prendre une rue.

Piste cyclable entre la rue d’Aumale et le 
château de Chantilly
A l’heure des mobilités douces, comment 
notre ville qui se veut touristique ne possède-t-
elle pas une vraie piste cyclable pour rejoindre 
le château depuis le centre-ville ?

Des trains plus tard le soir
Si l’on prévoit une sortie à Paris le soir sans 
prendre de voiture, attention : le dernier TER 
quitte la gare du Nord au mieux à 22h28. 
Quitter le centre vers 21h35 ne permet pas 
de faire la fête très longtemps ! Il faut donc 
des trains plus tardifs si l’on ne veut pas 
transformer Chantilly en ville- dortoir, repli au 
vert de travailleurs parisiens.

Stationnement payant dans le quartier 
HLM de Verdun
Une incohérence associée à une injustice 
sociale.
Pourquoi le tarif annuel du stationnement à 
Verdun s’élève-t-il à 15 euros alors que les 
habitants du Bois-Saint-Denis, réputés plus 
aisés et tout autant impactés par les véhicules 
ventouses attirés par la proximité de la gare, 
bénéficient du stationnement gratuit ? La 
logique de la majorité municipale serait-elle de 
faire payer les plus pauvres car ils sont plus 
nombreux dans le quartier social de Verdun 
que les plus riches qui doivent être choyés 
pour raisons électoralistes ?

Devinez pourquoi…
… la Droite ne veut pas d’un cybercafé 
qui ouvrirait tard pour vous dépanner ? 
Pourquoi ne veut-elle pas de guinguette pour 
favoriser la fête, les rencontres ? Pourquoi la 
communauté de communes augmente-t-elle 
AUTANT le tarif de la piscine de Gouvieux pour 
les "extérieurs" à l’Aire Cantilienne ? Pour 
maintenir un précieux entre-soi.

Ne baissez jamais les bras, continuez de 
réclamer, après nous avoir partagé vos 
souhaits, vos difficultés, comme ce que nous 
avons demandé pour vous car les politiques 
auront toujours besoin de vos suffrages. 
Restez courageux, vous finirez toujours par 
être entendus. Vous êtes les visages de 
CHANTILLY très PLURIELLE.

Portez-vous bien, prenez soin de vous et de 
vos proches.

Pierre-Étienne BOUCHET et la liste "Chantilly 
plurielle"
06.03.27.53.71 / pe559@live.fr / 5 rue Pierre-
Émile Leprat, Bâtiment A, 60500 Chantilly



Retrouvez-nous sur

mars

avril

20ème salon 
"Vins et Accords Gourmands"

Hippodrome de Chantilly

Samedi 21 mars 2026 de 10h à 20h 
Dimanche 22 mars 2026 de 10h à 18h

Entrée gratuite pour 2 personnes 
sur présentation de ce coupon
Verre en vente sur place 2€ 

Restauration sur place

Au Château
. Jusqu’au 1er juin, exposition "Les Trésors restaurés : 
Hommage aux mécènes bibliophiles" 
. Tout le mois, exposition "Les Giotto du musée 
Jacquemart-André de Chaalis"
. 1er, 2, 7 et 8 mars à 15h, visite thématique "Place aux 
femmes", (dès 10 ans)
. 1, 2, 4, 7, 8, 15, 21, 22, 28 et 29 mars, à 14h, "Apprenez à 
monter la mythique crème Chantilly"
. lundi 2 mars à 11h, animation "Le vol du diamant rose"
. mercredi 4 mars à11h, visite théâtrale "Un pour tous, tous 
pour un !" 
. mercredi 4 mars à15h, promenade contée "Les contes de 
sous-mon-sabot"
. jeudi 5 mars à 11h, visite "Carte blanche au conservateur"
. jeudi 5 mars à 14h30, atelier "Apprenti modeleur"
. vendredi 6 mars à 14h30, atelier "Dessine-moi un portrait"
. Du 7 mars au 14 juin, exposition "Titien, Ecce Homo. De 
Chypre à Chantilly, la science au service de l’art"
. Du 7 mars au 14 juin 2026, exposition "Dessins du 
Seicento. L’Italie du XVIIe siècle, autour des collections du 
musée Condé", Cabinet Prince Amyn Aga Khan
. Du 11 mars au 8 avril, visite "Le musée des émotions"
. Du 11 mars au 8 avril, visite guidée "L’exotisme et 
l’orientalisme dans les collections du musée Condé"
. Les 14, 21 et 28 mars à 11h, visite guidée "Les galeries de 
peinture du musée Condé"
. Les 15, 22 et 29 mars à 11h, visite guidée exposition 
"Dessins du Seicento. L’Italie du XVIIe siècle, autour des 
collections du musée Condé"

Mardi 3 mars
20h15, Le cinéma Elysée présente "The Royal Ballet"
avec "GISELLE" Cinéma Elysée

Les 3, 8, 12, 16, 23, 26 et 30 mars
Réunions de Courses

Les mercredis de la médiathèque
. 4 mars à 10h30 : Bébés lecteurs (- de 3 ans, sur résa)
. 11 mars à 16h30 : Découverte sonore (+ de 3 ans)
. 18 mars à 16h30 : Heure du conte (+ de 3 ans)
. 25 mars à 17h : English storytime (+ de 3 ans)

Samedi 7 mars
. 10h30 à 12h, Rencontre avec Philippe Lamps, auteur 
cantilien, présentation de son roman "Les pérégrinations 
des messieurs" et échange avec le public sur la conception 
du livre (adulte, gratuit, resa 03 44 57 20 56) Médiathèque
. 14h30, Théâtre "Héroïnes : ces femmes qui ont changé 
l’histoire" Médiathèque
. 15h, Conférence ASCE "Les liens entre Chantilly et 
Montépilloy", salle des Conférences en mairie
. 16h30, Conférence et présentation du livre, "Hubertine 
Auclert, une féministe en République", suivie d’une séance 
de dédicaces par Arnaud-Dominique Houte, auteur (ados et 
adultes, gratuit, sur résa 03 44 57 20 56) Médiathèque
. 19h30, Loto du Collège des Bourgognes pour financer un 
projet de voyage, Espace Bouteiller 
. 21h, Concert EDA DIAZ proposé par Chantilly Follies 
Pavillon de Manse 

Mercredi 11 mars
11h30, Journée en hommage aux victimes des attentats 
Monument aux morts

Samedi 14 mars
. 16h30, Lecture de poèmes écrits par les poètes des 
ADEX à partir des peintures exposées par les élèves du 
Studio d’Art Martenot, Médiathèque

. 17h30, Conférence de l’Université pour Tous "La 
langue française : subtilités, joyeusetés, pièges… et 
bêtisier" par André Duprez, professeur agrégé, mairie

14 au 28 mars 
Exposition de peintures sur le thème "La liberté. Force 
vive, déployée" (entrée libre) Médiathèque

Dimanches 15 et 22 mars
Élections municipales

Mercredi 18 mars
10h45, Spectacle La Pâtisserie Chocopapa par la Cie 
Arrête de grandir ! (6 mois à 3 ans, gratuit, sur  résa
au 03 44 57 20 56) Médiathèque

Samedi 21 mars
. 10h à 12h, atelier "A table avec bébé : diversification 
et autonomie" animé par Madame Nicolle (gratuit, sur 
résa au 03 44 57 20 56) Médiathèque
. 15h à 17h, Après-midi "Portes Ouvertes" du 
Groupement des Fêtes et du Tourisme, 16 quai de la 
Canardière
. 16h à 17h, atelier d’écriture parents-enfants "J’écris 
mon premier livre" animé par l’auteure-illustratrice 
Clémentine Baudet (duo parents-enfants de 4 à 6 ans, 
gratuit, sur résa au 03 44 57 20 56) Médiathèque
. 21h, Spectacle d’humour "DIDOU" proposé par 
Chantilly Follies, Pavillon de Manse

Mercredi 25 mars
10h à 11h30, Les rendez-vous de la médiathèque 
dans les quartiers, "Bébés lecteurs" dans le cadre des 
Semaines de la petite enfance, salle Claude Rollet, bd 
Michel Lefébure (6 mis et +, gratuit, sur inscription au 
03 44 57 20 56)

Samedi 28 mars
. 10h, Course pour la lutte contre le tabagisme et 
course du Diamant rose, Petite Pelouse
. 10h à 12h, Café Dys avec l’association 60Dys, 
rencontre autour des troubles logico-mathématiques et 
des troubles du langage (gratuit, sur résa au 03 44 57 
20 56) Médiathèque
. 19h, Loto du Sprinter Club Féminin, Espace Bouteiller 
(ouverture des portes à 18h30) 
. 21h, Hommage à Barbara par Noëmi Waysfeld 
proposé par Chantilly Follies, Chapelle Saint-Vincent 
de Paul, Fondation Condé

Dimanche 29 mars
9h à 17h Marché des artisans créateurs Place Omer 
Vallon 

Mardi 31 mars
18h15, Le cinéma Elysée présente "The Royal Opéra" 
avec "SIEGFRIED", Cinéma Elysée

Musée de la dentelle
Jusqu’au 30 août, exposition ARACHNEEN
34 rue d’Aumale, vendredi, samedi et dimanche de 14h 
à 18h, 5€/pers., gratuit - 18 ans

Les 2, 14, 22 et le 28 avril
Réunions de Courses

Vendredi 3 avril
20h30, Spectacle par Comedy Chantilly Espaec 
Bouteiller, infos : https://www.comedychantilly.fr

Samedi 4 avril
. 16h, Concert rock, blues, jazz, country avec Freddy 
Della, le showman de l’harmonica Médiathèque
. 17h30, Conférence de l’Université pour Tous "Eléonore 
de Vermandois, comtesse de Valois ou le statut des 
femmes au Moyen-Âge" par Nicolas Bilot, Master en 
archéologie Médiévale Salle des Conférences en mairie
. 21h, Grande soirée rock avec Wallia et Edgär Espace 
Bouteiller (infos : https://chantillyfollies.fr)

Samedi 4 et dimanche 5 avril
Concerts "Coups de cœur à Chantilly"
. samedi à 17h, "ARGERICH – BEETHOVEN, 
RACHMANINOV", Dôme des Grandes Écuries
. dimanche à 11h, "JEUNE TALENT AU CHÂTEAU", 
Galerie de Peinture du Château
. dimanche à 17h, "MARTHA À PÂQUES", Dôme des 
Grandes Écuries

Mercredi 8 avril
19h30, Conférence "La Sicile, sur les pas du Duc 
d’Aumale" par Nicole Garnier en mairie

Samedi 11 avril
. 10h30 à 12h, Rencontre dans le cadre du prix 
UNICEF de littérature jeunesse, présentation des 
livres sélectionnés dans la catégorie des 6-8 ans et 
sensibilisation aux droits de l’enfant (6 à 8 ans, sur 
inscription au 03 44 57 20 56) Médiathèque
. 20h, Pièce de théâtre par l’AMC, Espace Bouteiller

Dimanche 12 avril
13h30 à 19h, Café Couture, Salle Claude Rlolet

Samedi 18 et dimanche 19 avril
A partir de 8h, Concours Agility Club Canin

Dimanche 19 avril
14h30 à 19h, après-midi Thé dansant Espace Bouteiller

Dimanche 26 avril
. 11h30 à 18h, Fête du Printemps, JADEN, site des 
Jardins Familiaux (nombreux jeux pour petits et grands, 
vente de plants, buvette sur place)
. 14h, Loto du Comité des fêtes Espace Bouteiller 

Lundi 27 avril
14h à 18h, Don du Sang Espace Bouteiller

Les Rendez-vous à Chantilly 
. Dimanche 5 avril à 15h, Suivez le guide ! RDV devant 
l’église Notre-Dame
. Lundi 6 avril à 15h, Chantilly au fil des noms de rues. 
RDV Office du tourisme, 73 rue du Connétable
. Dimanche 12 avril à 15h, Les maisons des officiers 
et Chantilly au XVIIIe siècle, RDV Hémicycle du duc 
d’Aumale
. Samedi 18 avril à 10h, Les écurie de courses et le 
secret de l’entrainement hippique à Chantilly. RDV 
angle av. de Montpensier et av. Jacques Bara
. Dimanche 19 avril à 15h, La Pharmacie Condé et 
les mystères de la médecine d’autrefois. RDV place 
Versepuy
. Dimanche 26 avril à 15h, Suivez le guide !  RDV 
devant l’église Notre-Dame
6€/pers., gratuit - 18 ans
Journées des Métiers d’Art 
Samedi 11 et dimanche 12 avril, visites et rencontres 
au musée de la dentelle et à l’église Notre Dame.  Voir 
programme complet sur www.ville-chantilly.fr (gratuit)

Les mercredis de la médiathèque
. 1er avril à 10h30 : Bébés lecteurs (- de 3 ans, sur 
réservation au 03 44 57 20 56)
. 8 avril à 16h30 : Découverte sonore (+ de 3 ans)


